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À votre demande, l’équipe municipale s’est
engagée à mettre en place davantage de

permanences à la mairie de Saint-Symphorien.

Pour répondre au mieux à vos besoins,
 merci de bien vouloir répondre

 à un rapide questionnaire en ligne 
ou au dos de ce flyer

 AVANT LE VENDREDI 15 MAI.

Votre avis nous intéresse !Votre avis nous intéresse !Votre avis nous intéresse !



 

Votre avis nous intéresse !Votre avis nous intéresse !Votre avis nous intéresse !

Je pense nécessaire que des
permanences soient
proposées sur le secteur de
Bleury-Saint-Symphorien

Si non, pourquoi ?

Quel est, selon vous, le
jour le plus adapté ?

À quels horaires ?

Dans quelle commune
historique résidez-vous ?

Oui

Non

_________________________________
_________________________________
_________________________________
_________________________________

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

Samedi

De 9h à 11h

De 11h à 13h

De 13h à 15h

De 15h à 17h

De 17h à 19h

À Auneau

À Bleury

À St-Symphorien-le-Château

À déposer avant le vendredi 15 mai à l’Hôtel
de Ville d’Auneau (Avenue Gambetta) 

ou à la mairie annexe de Saint-Symphorien 
(Rue Guy de la Vasselais).
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